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Direction des ressources humaines de l’armée de l’air et de l’espace 
Sous-direction « écoles et formation » 

Bureau « activités de la formation » 
Division examens sélections et concours 

 

  
  

RAPPORT  

OBJET : rapport du jury du concours d’admission externe licence option sciences politiques à l’École 
de l’air et de l’espace en 2024. 

RÉFÉRENCE(S) : arrêté du 29 novembre 2022. 

 

 

 MOT DU PRÉSIDENT DE JURY  

 
 L’objectif du concours EA LICENCE "SCIENCES POLITIQUES" sur titres organisé par l’armée de l’air et de 
l’espace (AAE) est d’offrir aux étudiants non issus d’une filière scientifique la possibilité d’intégrer l’École de l’air 
et de l’espace (EAE) dans les corps des officiers de l’air et des officiers des bases de l’air.  
En 2024, la Direction des ressources humaines de l’armée de l’air et de l’espace (DRHAAE) a étudié les dossiers 
de 35 candidats autorisés titulaires a minima d’une licence de l’enseignement supérieur général ou technologique, 
ou titre ou diplôme classé de niveau 6, remplissant les conditions leur permettant de concourir au concours externe 
sur titres d’admission à l’École de l’air et de l’espace en 2024.  
Après exploitation des dossiers par le jury d’admissibilité,22 candidats ont été déclarés admissibles.  

17 candidats se sont déplacés sur la base aérienne 705 de Tours pour les épreuves d’admission du lundi 15 au 
jeudi 18 avril 2024. Ces étudiants ont fait preuve d’un très bon état d’esprit. Cependant, il est évident qu’un certain 
nombre d’entre eux étaient en difficulté pour expliquer clairement leur motivation pour devenir officier de l’AAE 
dont ils connaissent peu les missions et principaux matériels, l’implantation géographique des bases aériennes et 
le déroulement d’une carrière type.  

 CAPACITÉS ATTENDUES DU CANDIDAT AU REGARD DES DISPOSITIONS DE L’ARRETE 
DU 29 novembre 2022  

 
 2.1. Admissibilité  
L’admissibilité est réalisée selon plusieurs critères.  
Dans un premier temps, le jury doit s’assurer que le parcours des candidats (cursus enseignement supérieur et 
résultats) au concours EAE IEP leur permettra de suivre l’enseignement délivré par l’IEP d’Aix. Un professeur de 
l’IEP d’Aix est donc membre du jury.  
Il est rappelé aux candidats que la lettre de motivation revêt un caractère essentiel : c’est dans ce document que 
le candidat se présente, explicite son projet de vie et sa fibre pour devenir officier au sein de l’AAE. Ce document 
est non seulement exploité dans la phase admissibilité, mais il est également mis à disposition du jury en charge 
de l’entretien dans la phase admission qui l’utilise notamment en début d’entretien pour mieux cerner la 
personnalité des candidats. La rédaction de cette lettre doit faire l’objet d’une grande rigueur mais aussi de 
concision. 
 
2.2. Admission  
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La phase d’admission comprend :  
 une épreuve d’entretien de motivation (proche d’un entretien d’embauche) et de culture générale ;  

 une épreuve d’anglais ;  

 les épreuves sportives.  
 
Au cours de l’épreuve de culture générale, les candidats tirent au sort deux sujets et puis traitent celui de leur 
choix après une phase de préparation. L’entretien est introduit par le président du jury. La présentation du sujet 
est questionnée par le professeur de l’IEP d’Aix en Provence, puis par le président et les autres membres du jury. 
Cet entretien est court et n’a pas vocation à piéger le candidat.  
L’épreuve d’anglais n’appelle pas de commentaire. Les épreuves sportives ont mené à des éliminations, y compris 

pour des candidats motivés mais mal préparés sur ce volet. 

 

 NIVEAU DES CANDIDATS AUX ÉPREUVES SPÉCIFIQUES DE l’ÉCOLE DE L’AIR ET DE 
l’ESPACE EN 2024  

 

 

entretien anglais sport 

note la plus haute  16.5  19.5  15.8 

note la plus basse  7  9  3.8 

moyenne  12.5  14.03  11.92 

3 candidats ont été éliminés via le sport 

 CONSEILS AUX FUTURS CANDIDATS DANS LE CADRE DE LEUR PRÉPARATION AU 
CONCOURS  

 
Les sujets proposés pour l’épreuve d’oral ont un lien avec l’actualité récente, mais au cours de la deuxième partie 
de l’épreuve, le jury élargit les questions à d’autres domaines que celui du sujet traité Si des connaissances sont 
manquantes, le jury apprécie que le candidat soit déductif et propose des éléments de réponse à partir de ses 
connaissances personnelles.  
L’épreuve d’entretien doit être considérée comme un entretien d’embauche. Le jury, composé d’officiers de l’AAE 
et du professeur, attache donc beaucoup d’importance à l’authenticité des candidats et aux valeurs qui lui sont 
chères. Il s’agit de vérifier qu’elles sont en adéquation avec ce qui est attendu d’un futur officier. Il n’y a aucune 
recette miracle pour cet entretien ; le jury est attentif au fond des propos du candidat mais est également sensible 
à l’authenticité du candidat et à son aisance oratoire. Les sources documentaires de politique de défense et de 
stratégies militaires sont nombreuses sur les site officiels (DGRIS en particulier, SGDSN, MEAE etc). Une absence 
récurrente du recours au multilatéralisme (ONU, OTAN, etc) se retrouve dans le traitement de nombreux sujets 
de géopolitique. Un minimum de culture sur l’AAE confirme la motivation pour des parcours de formation très 
exigeants 
Les épreuves de sport sont à préparer sérieusement, les notes éliminatoires représentant un taux trop élevé chez 
les admissibles. 

  


